2

Les réformes dans l’impasse.

2

1. صراع خفي ، خطاب تضليلي و إشكالية الممارسة الديمقراطية

3

Analyse de discours

3

Le LMD, la première étape d’une démarche non explicite.

4

Le pourquoi des réformes, le proche et le lointain.

4

ما يليق قولُه لا يليق فعلُه و ما يليق فعلُه لا يليق قولُه ؟

5

Intégration et marginalisation : quelle différenciation du système d’enseignement ?

6

2. صراع خفي ، خطاب تضليلي و مستقبل غامض

6

Les réformes piétinent : on dérive progressivement vers un système de formation à deux vitesses .

7

Système rentier, désétatisation, privatisation et libéralisation

7

la formation d’un marché de la formation supérieure

7

La condition et la fonction du « corps enseignant »

8

La crise du développement, les objectifs de la politique universitaire

9

La réforme de l’Etat en attente

9

La réforme de l’économie aussi

10

le freinage démographique comme fonction de la politique éducative



Les réformes dans l’impasse ou les objectifs de la politique universitaire.

Nous allons dans ce texte, essayer d’examiner le discours sur la réforme des enseignements (réforme LMD) pour essayer de voir dans quelle mesure les effets qu’elle peut  produire ont quelque cohérence avec les objectifs qu’il proclame. Dans un deuxième temps on va essayer de voir les effets qu’elle peut avoir sur les résultats du système d’enseignement supérieur tel que nous pouvons le saisir aujourd’hui. 

Avant de faire l’analyse du discours, je vais faire une remarque d’ordre général concernant les rapports entre le discours (les pratiques discursives), la pratique politique en particulier et les pratiques non discursives en général. Il devient évident que leur nécessaire unité ne peut être réduite à un rapport d’expression. 

صراع خفي ، خطاب تضليلي و إشكالية الممارسة الديمقراطية
La politique continue à produire des discours dont l’objectif n’est ni de dire ce que l’on va faire, ni d’expliciter les pratiques, ni de leur donner une cohérence.  On retiendra ici une double fonction du discours. Il doit d’une part, occuper l’espace du discours, faire face aux voix discordantes, les faire taire si nécessaire, c’est la fonction proprement discursive. Il peut ensuite servir d’écran, pour masquer des luttes clandestines qui opposent les tenants du système rentier entre eux ou les tenants du système rentier et leurs adversaires qui ne veulent pas ou ne peuvent pas expliciter leurs démarches. Il peut leur disputer le premier plan, faire diversion. C’est la fonction du discours relativement aux pratiques non discursives. La politique continue à se mouvoir dans un espace caractéristique d’un système non démocratique où les discours et les pratiques doivent être disjoints, où leurs rapports doivent être masqués. Aussi les pratiques syndicales, les luttes des acteurs autonomes sont-elles prises dans un jeu politique qui vise non pas à les associer en tant que tels mais à les soumette ou à les dissocier, qui cherche non pas à les conforter dans leur rôle mais à les manipuler, les détruire comme acteurs porteurs d’une dynamique démocratique, cohérente et globale ayant pour but d’expliciter les règles et les objets de ce jeu. 
Voici rapidement décrit le contexte général dans lequel se meuvent nos luttes  syndicales, fonctionnent les réformes. Voici comme une caractéristique systémique de la pratique des acteurs sociaux. Cette caractéristique est, pour les uns (les maîtres du jeu), une règle consciencieusement appliquée. Elle est devenue, pour la plupart des acteurs sociaux, un trait de l’esprit qui les anime de manière plus ou moins consciente. 
Nous allons maintenant rendre compte de la déconnexion du discours et de la pratique au sein même du discours de la tutelle : le discours décroche du réel, fait face à des positions discursives. On dira pour faire taire, faire obstacle à la prise de parole autonome et non pas pour dire ce que l’on va faire. Par contre on pourra dire, faire aussi alors, pour détourner de ce que l’on va faire. Chaque fois que nous retrouvons une unité du discours et de la pratique on pourra constater que nous sommes en face d’un moment exceptionnel ou en présence d’une opération de diversion. 
L’analyse du discours nous révèlera qu’étant donné le système d’enseignement supérieur, seule une différenciation de celui-ci est en mesure de donner un sens, des effets nouveaux à cette réforme et l’on verra de quels effets il pourrait s’agir. 
Dans un second temps, la politique universitaire étant définie sans référence à des objectifs de développement nous allons essayer de proposer une hypothèse quant à ceux que réalisent sans les déclarer le système d’enseignement supérieur. Cette démarche (analyse du discours et des résultats du système non objets de discours) nous aura permis de dégager quelques éléments d’une vision globale sur le secteur, nous l’espérons. 
Analyse de discours 

Le LMD,  première étape d’une démarche non explicite. 

Ainsi il est dit qu’à la lumière des recommandations de la Commission Nationale de Réforme du Système Educatif (C.N.R.S.E.) et des directives du plan de mise en œuvre de la réforme du système éducatif adopté en Conseil des Ministres le 20 avril 2002, l’un des principaux axes du programme d’actions à court, moyen et long termes, arrêté dans le cadre de la stratégie décennale du développement du secteur pour la période 2004 – 2013, concerne “l’élaboration et la mise en œuvre d’une réforme globale et profonde des enseignements supérieurs, dont la première étape est la mise en place d’une nouvelle architecture des enseignements, accompagnée d’une actualisation et mise à niveau des différents programmes pédagogiques, ainsi que d’une réorganisation de la gestion pédagogique. 

Le programme d’une telle réforme globale auquel nous adhérons pleinement consiste à :
1. concilier les exigences légitimes de la démocratisation de l’accès à l’enseignement supérieur avec celles nécessaires d’une formation de qualité, 

2. donner aux notions de compétition et de performance tout leur sens, 

3. asseoir les bases d’une réelle autonomie des établissements conformément aux  règles de la bonne gouvernance, 

4. permettre à l’Université algérienne de redevenir le pôle de rayonnement culturel et scientifique qu’elle a été, au niveau régional et international, 

5. participer au développement durable du pays. (2)

Quel crédit accordé à ce discours dont nous aurions tort de nous détourner, parce qu’il devrait plutôt être le nôtre, et pour cela, justifie et impose même un partenariat avec les pouvoirs publics.  Constatons tout d’abord qu’on ne peut mieux dire, que pour cela, il nous prive comme d’un discours propre, d’une position particulière dans l’espace du discours, bref d’une prise de parole syndicale autonome. Il nous rejette comme hors du discours. Au lieu de traduire, de coordonner, d’orienter les pratiques publiques, il s’en éloigne pour parler comme à notre place, à la place de la société entière. Personne pour lui répliquer : « parler d’abord pour vous ». A ce niveau de généralité, le partenariat est donc une option qui s’impose à notre syndicat, que nous pourrions refusé parce que les jeux pourraient nous sembler faits d’avance ou que nous pourrions prendre au sérieux, pour essayer de remettre le discours à sa place : « parler pour vous, respectez les institutions ». Constatons ensuite qu’il est bien trop général pour qu’il puisse être un discours de mise en œuvre de la politique universitaire, le discours de mise en cohérence des pratiques des acteurs de cette politique. Il ne peut donc définir ce partenariat. On ne s’étonnera donc pas si à un niveau de généralité notre syndicat est posé comme partenaire et à un autre non discursif, il le sera de manière variable, pouvant même y être nié, barré en tant que partenaire autonome. C’est pour cela que nous ne pouvons que rechercher la cohérence du discours et des pratiques de nos partenaires au sein des différentes dynamiques, locales et globale, pour voir la place qui y est définie pour notre action, celle que l’on voudrait nous faire prendre et celle que nous pouvons nous donner. Notre autonomie est à ce prix. 
Le pourquoi des réformes, le proche et le lointain.  

L’état des lieux du document de la réforme LMD énumère des dysfonctionnements de tout genre : structurel, organisationnel, pédagogique et scientifique.  Tous les arguments que l’on peut imaginer et emprunter à autrui s’y trouvent. Nous y trouvons pêle-mêle : 
1 - En matière d’accueil, d’orientation et de progression des étudiants on y relève des systèmes d’orientation, de progression et d’évaluation dépassés. 

2- En matière d’architecture et de gestion des enseignements, on parle d’une architecture « tubulaire », des parcours de formation cloisonnés, une gestion du temps pédagogique peu rationnelle. 

 3- En matière de diplômes, d’encadrement et de qualification professionnelle, on parle d’un taux d’encadrement insuffisant .

Cependant après cette description, la réforme ne se définit pas comme une démarche corrective qui s’arrête et s’installe au plan des dysfonctionnements, vis à vis desquels elle déploie une stratégie, un cheminement de sa progression. Pourquoi commencer par le deuxième point, plutôt que le premier ou le troisième ? a quoi cela va-t-il conduire ? ces questions sont éludées et le discours passe à un plan de généralité supérieur : la réforme LMD veut répondre aux attentes de la société tout en intégrant le système national au système international d’enseignement supérieur. Les dysfonctionnements mis en évidence et qui rendent nécessaire et urgent de faire sortir l’Université algérienne de la crise, comme il est dit, redeviennent lointains. La dynamique du système est oubliée, on abandonne l’analyse pour passer au discours général et normatif. Celui-ci donne quand même l’objectif général de la réforme LMD, la dynamique dans laquelle elle veut s’inscrire : l’intégration au système de formation international, en l’équilibrant toutefois par sa définition comme attente de la société. 
De nouveau, la démarche est réintégrée à des objectifs généraux indépendants du contexte national. Pour corriger les dysfonctionnements et répondre aux attentes de la société et défis du monde, l’université algérienne engage une réforme de l’enseignement supérieur qui repose sur des mobiles universels : l’offre d’une formation de qualité pour une meilleure insertion professionnelle ; la formation pour tous, tout au long de la vie ; l’autonomie des établissements universitaires ; et finalement l’objectif le plus spécifiquement attaché à l’intégration internationale, l’ouverture de l’université au monde. 

ما يليق قولُه لا يليق فعلُه و ما يليق فعلُه لا يليق قولُه ؟
Le pourquoi des réformes renvoie donc à un décompte général de dysfonctionnements et d’objectifs qui ne tiennent pas compte de l’Université algérienne en particulier et des objectifs qu’elle a pu ou pourrait atteindre. Nulle trace du pourquoi de la réforme du LMD comme première étape, elle est posée comme telle sans plus de commentaires.  Elle est un objectif particulier, parmi d’autres, d’une réforme générale inarticulée. Après les pourquoi de la réforme en général nous passons au comment du LMD, le pourquoi général évoqué une fois, indique qu’il s’agit d’intégrer (bien grand mais vide mot) le système national au système international de formation, d’ouvrir l’université sur le monde. Encore une fois, une sacrée distance est maintenue entre ce que l’on va faire et ce que l’on dit, ménageant l’autonomie d’un certain nombre de pratiques silencieuses répondant à des logiques diverses. Disons pour faire image, que le discours est placé comme loin devant la pratique des acteurs, tel un premier bouclier vis à vis d’une opposition qui voudrait démarrer ou s’installer à ce niveau de généralité.  L’on pourra dire aussi que la réforme LMD est la partie explicite mais générale d’une réforme globale, ce qui peut être dit d’une réforme qui  ne peut être dite au-delà. La partie bavarde d’un plan qui veut rester secret ou n’existe pas. 
Intégration et marginalisation : quelle différenciation du système d’enseignement ? 
Le LMD est donc posé comme un objectif particulier de la réforme. Aux yeux de la plupart des enseignants dont beaucoup ne sont pas concernés, la réforme apparaît bien timide puisque prise par un bout, bien superficiel, qui ne dit pas grand chose, celui des programmes, saisis indépendamment de leur mise en œuvre, des capacités et réalisations de la machine universitaire mais dont on peut dire beaucoup. Ce serait comme la partie bavarde de la réforme, avons-nous dit. L’emprunt des programmes est loin de constituer une intégration ou même une ouverture du système, à peine peut-il assurer quelques transferts pour une demande européenne d’étudiants algériens ou une demande algérienne de coopération étrangère (de bien maigres passerelles qui pourraient être suffisantes par les temps qui courent il est vrai). Quand la formation est déjà rabattue à sa plus simple expression par la qualité de l’encadrement, quand elle est largement déterminée par lui, que peuvent modifier dans les faits des changements de programme ? Il ne s’agira donc pas d’ « intégrer » le système national au système international, il ne pourra y avoir qu’alignement du contenu de la formation au mode de formation. Autrement dit, la machine universitaire ne modifiera pas son fonctionnement à la suite du changement apporté dans les programmes d’enseignement. Les programmes d’enseignement seront produits selon le fonctionnement et les aptitudes d’une machine universitaire qui ne cesse pas de s’enfoncer par ailleurs. 

Que les choses cessent d’être égales par ailleurs, que la machine universitaire évolue, tel que le mode de formation pour l’ensemble des étudiants, l’alignement se transformera en intégration pour les élus dont les modes de formation auront évolué. Mais alors nous séparons les deux termes de l’exigence qui consiste à «  concilier les exigences légitimes de la démocratisation de l’accès à l’enseignement supérieur avec celles nécessaires d’une formation de qualité » parce que nous avons différencié de manière silencieuse des modes de formation. 
Une réforme des programmes, toutes choses étant égales par ailleurs, ne délivre pas de nouvel effet. Sans changement dans la machine universitaire, elle sera un non événement. C’est le sentiment même que l’on retrouve au niveau des enseignants. Par elle-même, elle ne peut conduire à rendre des échanges, un transfert de compétences, plus facile entre les deux systèmes : transfert d’étudiants du système national vers le système international, transfert de coopération du système international vers le système national. Il faut pour cela qu’elle s’accompagne d’une certaine différenciation du système national qui puisse l’amener à hauteur du système international. 

C’est donc du mensonge, une demi-vérité, ou un discours incomplet qui est donné à entendre, selon l’intention que l’on prêtera au tenant du discours. La réforme LMD n’aura de sens, sera intégration, que dans le cadre d’une différenciation du système d’enseignement supérieur, dont on préfère visiblement ne pas parler. Car, quels seraient ces établissements par lequel le système aurait-il choisi de se différencier ?  bref, il faudrait expliciter les conditions, les tenants et aboutissants, d’une telle différenciation. C’est le débat réel que peut vouloir se réserver une minorité, afin que les résultats puissent être conformes à ses intérêts. Ou qu’une autre voudrait piloter afin que les résultats soit conforme à ses desseins. C’est le débat dont on voudrait maintenir la société, le corps enseignant et leurs représentants dans l’ignorance afin de pouvoir les manœuvrer aisément. C’est ce qui justifie le silence du discours officiel et nous exclut d’un partenariat promis. La différenciation, pour égarer davantage que ne pourrait le faire le discours, pourrait commencer dans le désordre pour n’avouer sa fin qu’après avoir épuisé ses adversaires. 
La réforme des enseignements pourrait être donc l’occasion de l’intégration d’un palier supérieur du système national dans le système international. Ce qui est en jeu est de savoir, si elle sera une première étape comme incluse dans les objectifs généraux, une condition pour une intégration globale en faveur du plus grand nombre avec une démarche cohérente et responsable. Ou au contraire, si elle restera la partie discursive d’une démarche qui vise à éluder le reste, transformant la réforme en projet de formation d’une université algérienne à  deux vitesses au sein d’un système rentier qui perdure. Les pratiques et luttes à venir nous le diront. 
La différenciation étant un mode de transformation des systèmes, le problème n’est pas dans la différenciation en elle-même, il est ailleurs : la différenciation va-t-elle servir le développement du système ou le contraire ? Ce n’est donc pas la réforme LMD qui a un sens, ce n’est pas non plus la différenciation qui a un sens négatif, ce sont les effets qui sont obtenus d’elles toutes deux, du fait de leur association avec d’autres pratiques. Ce qui importe, c’est ce qu’elles visent à produire : une élévation du niveau global de formation ou une diminution, une plus grande ou une plus faible cohésion sociale, l’émergence d’une société du savoir autonome ou la reproduction d’une domination sociale ? 
Nous ne sommes donc pas contre une différenciation du système d’enseignement dès lors qu’elle est au service du plus grand nombre, d’une dynamique de développement. Nous sommes contre celle qui a renoncé à un tel objectif. Et les silences du discours officiel évacuent le débat social sur le sujet. 
La réforme LMD dans son contexte européen avait pour but de construire le cadre européen des diplômes et du marché de la formation supérieure. Aussi le débat avait-il lieu entre trois niveaux : européen, national et local, il ne pouvait politiquement donc être donné d’avance. Mais dans le cas de notre pays où la réforme est d’abord nationale, pourquoi les résultats ne seraient pas prédéterminées par le débat politique et social ? 

Ensuite la réforme LMD répond à une évolution mondiale des procès de travail, à l’apparition de modes de travail nouveaux qui nous concernent que très marginalement. La réforme LMD est chargée de valeurs du procès de travail que l’on dit post-fordiste, comme des valeurs d’une révolution du travail. 

Enfin la réforme LMD a deux présupposés fondamentaux qu’on ne peut importer : elle suppose une société démocratique avec ses règles. Les ajustements qu’elle doit opérer aux niveaux national et européen se feront de manière démocratique.  Elle suppose aussi une société du savoir qui a un fond qui rend possible la personnalisation des parcours scientifiques. La réforme LMD, du point de vue du savoir est une complexification d’un système antérieur, une de ses nouvelles sédimentations.  

Il nous paraît donc impossible de prendre la réforme LMD autrement que comme un prétexte de réforme qui voudrait s’enclencher à partir d’un point qui me paraît pertinent, celui de l’intégration internationale. Un prétexte qui aura sa chance ou qui ne l’aura pas comme d’ordinaire. 
 صراع خفي ، خطاب تضليلي و مستقبل غامض 
Les réformes piétinent : on dérive progressivement vers un système de formation à deux vitesses . 

L’accueil massif d’étudiants cette année, la réforme LMD qui voudraient faire croire aux uns que l’on a pas renoncé à la démocratisation du savoir, aux autres que l’on vise une intégration du système national au système international, est le programme par lequel on pourrait masquer le fait que les réformes piétinent devant la logique rentière. Il promet une transformation du système dans deux directions : celui de la démocratisation de l’accès (sans égards vis à vis des conditions d’accueil) et celle de l’intégration au système international, soit une intention de performance (qui n’avoue pas ses moyens de mis en œuvre). Nous serions comme en présence d’un programme minimum face à l’incohérence de l’action publique, face à la crise du développement qui serait comme en adéquation avec des objectifs déclarés. Pour le moment, il s’apparente à un programme de gestion de cette crise avec une volonté déclarée de ne pas laisser une part notable de la jeunesse hors de l’université, sans pour cela offrir un meilleur encadrement de l’activité sociale dont l’université ne serait que la première victime. L’Etat dépense comme à former une demande qui ne trouve pas satisfaction dans l’offre actuelle. Il dépense à construire à défaut de pouvoir former, employer autrement. 

Système rentier, désétatisation, privatisation et libéralisation 

Il faut distinguer entre désétatisation, privatisation et libéralisation. Dans un système rentier, la privatisation est désengagement de l’Etat, dans le sens où elle est privatisation d’un monopole mais non pas libéralisation, dans le sens d’ouverture à une concurrence régulière.  La désétatisation s’oppose aux intérêts des travailleurs, parce que la privatisation a pour objectif de libérer l’Etat de ses charges sociales. Et non pas pour objectif d’entrer dans un Etat de droit libéral, régulateur de la compétition sociale, de diminuer les coûts en améliorant la productivité, de sortir du système rentier. Aussi la privatisation n’est-elle pas libéralisation dans le sens d’une régulation libérale de la compétition, elle s’accompagne au contraire d’une baisse de la productivité, d’une réduction des charges sociales, d’un développement du secteur informel, d’une dérégulation pure et simple. C’est aussi de ce point de vue que l’on comprend pourquoi la privatisation ne porte pas majoritairement sur des entreprises rentables, comme il se devrait, mais sur des entreprises vidées de leur puissance qui ne trouvent preneur que pour être détruites. Cela explique aussi pourquoi les travailleurs s’opposent même à la privatisation d’entreprises rentables : la désétatisation dans le système rentier libère l’Etat des charges sociales sans engager l’entreprise dans une nouvelle dynamique, le travail vers de meilleures perspectives.  Pour que la privatisation soit libéralisation, compétition régulière, baisse des coûts et croissance de la productivité, il faut entrer dans un système de droit libéral, sortir du système rentier.  Certains socialistes séparent libéralisme et démocratie, cela se comprend fort bien à l’intérieur d’un système démocratique, où le socialisme et le libéralisme représentent deux versions d’un même système, mais hors de celui-ci cela ne se peut plus, la distinction devient confusion qui rejette le libéralisme comme démocratie économique du point de vue d’un système rentier. Peut être nos socialistes rêvent-ils encore d’une démocratie sans propriété privée ? 
Comme pour d’autres secteurs avant lui, le système rentier  étant incapable de supporter le coût d’une formation de qualité, l’enseignement supérieur se vide de sa substance pour créer une demande sociale élitiste en faveur de la privatisation de l’enseignement. Il laisse filer le secteur, tout en veillant à conserver la légitimité dont il a besoin. Alors que dans le secteur public, le privé tirerait des ressources sans en reverser, dans l’enseignement privé on trouvera un équilibre grâce à une participation financière des couches supérieures du système rentier pour qu’elles puissent reproduire leur position sociale. 
la formation d’un marché de la formation supérieure
L’intégration au système de formation international, plutôt que d’envisager d’intégrer le système de formation national, vise à la formation d’un marché de la formation supérieure, au sein du système rentier, distinct du système national. Instrument d’une politique démographique, plutôt que d’une politique de formation de « capital humain », investissement de reproduction plutôt que de productivité, la compétitivité internationale n’est pas le souci de notre système de formation. 
Dans quelle mesure une telle insertion peut être une « première étape » pour une dynamisation du secteur, une redéfinition du cadre général de l’activité sociale, voilà encore un débat que le discours officiel préfère éluder plutôt que d’engager du fait de l’indécision quant à l’orientation des réformes. La raison réside dans le fait que « la base sociale » du système politique reste encore largement prise dans le système rentier, dans le fait que les forces politiques de sortie du système rentier demeurent incertaines. La conduite des réformes reste pour cela des plus obscures. 
La condition et la fonction du « corps enseignant »
Dans quelle mesure les réformes, à commencer par celle du LMD, peuvent-elles rendre au corps universitaire un certain dynamisme, lui donner une certaine autonomie, une certaine cohérence et cohésion ? 

Pour le corps universitaire, les discours sur les réformes ne peuvent faire oublier la condition qui est la sienne. Un « corps » en réalité des plus fantomatiques, dont l’activité est de plus en plus réduite à des opérations pédagogiques répétitives rémunérées à la pièce, qui est contraint de choisir l’amélioration de sa condition matérielle immédiate contre la défense de son métier, de sa retraite, de son intérêt à long terme. Un corps absorbé dans sa quête matérielle, déstructuré par de nombreuses incitations. L’université algérienne prend de plus en plus l’allure d’une université pour les pauvres et l’enseignant ressemble de plus en plus à un ouvrier spécialisé. On peut constater qu’il est davantage combattu ou encouragé comme une base du système rentier que comme un vecteur du changement. 
Le « corps enseignant » comme puissance est toujours considéré comme un corps à réduire ou une abstraction qui ne veut pas renvoyer à une autre réalité que celle de groupuscules de militants, des hommes d’appareils à la poursuite d’intérêts personnels qu’il s’agit de manœuvrer. Il est vrai que nous ne sommes pas en présence d’un corps en mesure de relever des défis, mais en présence d’un corps déstructuré. Les conflits visent à la destruction des acteurs autonomes. Pour autant, ceux-ci n’ont pas d’autres armes pour vaincre que la critique, le dialogue social, le débat démocratique en vue de l’explicitation de la démarche des acteurs. A défaut d’avoir un partenaire, ils doivent dévoiler ses pratiques et ses objectifs. De plus, le « corps enseignant » parce que potentiel,  a une réalité que l’on aurait tort de confondre avec ses parties, une réalité présente. 
On peut relever que ce corps a fonctionné dans le passé comme un pourvoyeur de l’encadrement politique du système rentier. Aussi a-t-il été l’objet d’une attention particulière de la part des pouvoirs publics. L’on sait que dans le monde du travail aujourd’hui et la société du savoir de demain, il devrait prendre une place particulière. Dans le système rentier, on peut prévoir que le système d’enseignement public continuera à se vider de ses puissances sociales, de déclasser cette partie des travailleurs de sa fonction sociale.  Sur une voie de sortie on pourrait y redécouvrir le sens de la valeur travail. 
La crise du développement, les objectifs de la politique universitaire
Notre secteur est toujours en attente de réformes. La crise du développement le laisse vacant, le politique est incapable de lui fixer des objectifs de formation, de fixer le type de capital humain à former. L’investissement dominant (dans les infrastructures) ne lui fait pas de place.  Cette crise du développement va-t-elle durer indéfiniment ? elle ne peut se fixer l’objectif minimum de participer à la formation des citoyens : elle ne sait pas quel type de citoyens former. Savoir vivre et savoir faire ne font donc pas partie de ses productions, dans la mesure où l’Etat et la société dans son ensemble et leurs élites n’ont pas de modèle à produire et reproduire. C’est que le système rentier dirigé par une machine omnipotente ne peut expliciter ses conditions de reproduction. Cela étant, on parle de réformes, de libéralisation, mais on ne peut mieux faire que « désétatiser », privatiser des positions de monopole pour dissimuler l’impasse. La privatisation dans le système rentier est privatisation de la rente, confirmation de position dans le système, non pas mise en œuvre de travail productif, de services performants (marchands et non marchands) dans le cadre d’un intérêt général défini. La gestion de la compétition pour l’appropriation de la rente fait office de défense de l’intérêt général. 
Ce que l’on nomme communément « crise du développement », signifie qu’il n’y a plus aucune certitude en matière de développement. Et par conséquent, il n’y a plus aucune certitude à laquelle les gouvernants pourraient recourir, se justifier pour se passer de l’opinion de leurs sociétés. Il n’y a que des choix et des conséquences à assumer, soit deux situations possibles : des choix faits par une minorité pour défendre ses intérêts qu’elle ne peut plus défendre au nom de l’intérêt général mais dont les conséquences doivent être quand même assumés par l’ensemble de la société ou alors des choix faits par la société et assumés par elle. Les intérêts dominants ne peuvent pour cela se réaliser qu’en se dissimulant derrière des discours trompeurs et l’intérêt général ne peut se construire du fait de discours mensongers. Voilà ce que dans notre situation nous ne voulons pas voir, car nous refusons à la société le droit d’expérimenter, d’exprimer ses intérêts divers, de débattre de l’intérêt général, de se former dans le respect mutuel.  Ce refus essentiel d’expérimenter, de définir l’intérêt général comme résultante et cadre des intérêts particuliers, est à la base des contradictions principales de la politique éducative qui ne peut trouver sa voie. Ce n’est pas le jeu libre et concerté des intérêts contradictoires qui cherche et trouve le cadre de l’intérêt général dans lequel ils pourront s’exprimer, celui de l’industrie nationale ou de la cohérence d’une vie sociale et matérielle, c’est l’unicité du pouvoir qui garantit un intérêt « général » inavoué, celui de la reproduction d’une domination sociale. Il n’est donc pas étonnant qu’il n’y ait pas d’intérêt général à proprement parler, mais seulement des intérêts particuliers tenus, compris dans un pouvoir général opérant dans le cadre d’un système rentier.   

La réforme de l’Etat en attente
Du point de vue des réformes énoncées par le pouvoir politique, notre secteur est concerné par trois types de réformes. Celles de l’Etat tout d’abord sans lesquelles le système d’enseignement supérieur ne peut répondre à un intérêt général, l’intervention publique ne peut être cohérente. Celles de l’économie sans lesquelles le champ du savoir ne peut être autonome et finalement celles de l’éducation proprement dites. 

Au plan politique, cette déconnexion ou autonomie du discours, vis à vis de l’intérêt et de l’action publique laisse libre jeu aux intérêts occultes puisqu’il empêche une action publique cohérente et explicite. L’administration poursuivant des objectifs qu’elle ignore (mais dont la synthèse ne lui échappe pas, parce que constante), on ne peut envisager une action cohérente dont elle pourrait rendre compte. La réforme de l’Etat est donc prioritaire : on ne peut envisager un partenariat avec une administration qui ne peut s’engager. Le corps enseignant ne peut s’élever à ce rôle par la condition qui lui est faite, complètement absorbé par le présent, ne possédant aucune information sur l’avenir. 
La réforme de l’économie aussi 
Au plan économique, notre secteur n’ayant pas d’objectifs propres que lui attribuerait une stratégie de développement à long terme, ses établissements ne peuvent accéder à une autonomie qui leur permettrait de rendre compte de leurs efforts à la société. Le secteur appartient au large champ de la gestion de la rente, à son dernier cercle. 
Le cercle vicieux du sous-développement. 
La société n’ayant pas de « revenu suffisant » (en vérité parce que passive, toujours débordée par ses besoins, et à l’image de son Etat, elle aussi sans objectifs à long terme) pour financer sa formation, la rente doit être gérée en vue d’améliorer le niveau de revenu, avant que la formation et sa gestion puissent dégager ses propres ressources. 
La société n’accordant pas de valeur supérieure à l’éducation, ses besoins de construction, de transport absorbent son épargne. L’individu social est mal déterminé, il reste enfermé dans la subsistance (son épargne va au logement, au moyen de transport), il n’est pas dans l’investissement, dans l’épargne productive, la formation du « capital humain » en même temps que l’Etat algérien est incapable de dégager une stratégie à long terme. Nous sommes en présence d’un « cercle vicieux » : épargne privée insuffisante pour la formation, inexistante d’une stratégie publique pour son investissement. La « fainéantise » de la société n’a d’égale que la myopie de l’Etat algérien. Cette hiérarchie des besoins qui condamne la politique du développement est en fait le résultat de la passivité de la société et de la myopie de ses instances supérieures. Le corps social passif subit les besoins que produit le monde. 

Le développement n’est donc pas synonyme de développement des ressources humaines mais de satisfaction des besoins « primaires », entendez, consommation productrice de subsistance. L’existence est subsistance. Dans la société urbaine, le moyen de transport est primaire, une nécessité. Par ailleurs, la dépense de transport accroît la propension à importer, elle ne fait pas passer à la production nationale le seuil de la production de subsistance. 

Tout se passe comme si nous restions enfermés dans l’équilibre de la « société traditionnelle » : ressources naturelles - démographie. La passivité dans laquelle est contenue la société, le mimétisme auquel est soumis sa demande, tout cela nous apparente à une société opposée à la société moderne créative. L’investissement social est captif de cette passivité du point de vue de la demande globale, en même temps que polarisé vers la capture de la rente du point de vue de la demande d’investissement. 
le freinage démographique comme fonction de la politique éducative

Si donc la formation universitaire est déconnectée de la demande de travail pourquoi produire des chômeurs, du chômage déguisé ? la réponse pragmatique qui circule dans les instances internationales mais peu hors d’elles, peut être la suivante : il s’agit de freiner la croissance démographique, réduire le tumulte démographique, maintenir une certaine stabilité sociale, d’un côté et permettre la formation de rentes de l’autre. En élevant le niveau de la demande  en matière de mode de vie (les aspirations sociales que font attendre un long parcours d’études) on diminue le taux de nuptialité, celui de natalité et à terme on améliore le niveau de revenu par diminution de la croissance démographique. Toutes choses étant égales par ailleurs, la remise en marche de la machine de l’accumulation (produit net croissant), l’élévation du niveau de vie (la libération d’une certaine épargne), devant entraîner l’augmentation de l’épargne en faveur de l’éducation. Simple raisonnement économique qui voit des automatismes partout. L’investissement de formation comme investissement de long terme ne peut être spéculatif, ne peut impliquer l’ensemble de la société sans une définition relativement claire de l’intérêt général dans lequel chaque intérêt particulier devra se déployer. Il est une préférence de l’avenir sur le présent, c’est la construction d’une vie entière qu’il engage. Pourquoi cela n’est-il pas suffisamment clair pour les pouvoirs publics ? on peut oser une hypothèse, parce qu’ils ont opté pour une différenciation de l’investissement de formation : un investissement de reproduction pour les pauvres et un investissement de productivité pour les autres.  
De ce point de vue l’éducation en pays en voie de développement a une fonction de freinage démographique : l’Etat doit investir pour que la société soit moins procréative afin que l’ensemble du produit net ne soit pas absorbé par la croissance démographique. Ce que les démographes appellent assurer la transition démographique, stabiliser la structure démographique afin que la progression du revenu aille plus vite que la multiplication démographique.  Le taux de croissance maximum ou souhaitable du produit intérieur étant donné, l’accumulation, l’investissement dans le « capital humain »  ne peuvent advenir qu’au dessous d’un certain taux de croissance démographique. Il faut réduire le nombre de bouches, non pas par la multiplication des forces de travail comme pour le cas des sociétés actives, pour que les effets de la croissance puissent voir le jour, la machine accumulative se mettre en branle. Alors que les sociétés développées ont réalisées leur transition sur plusieurs siècles, à la suite souvent d’une exploitation singulière qui jetait femmes et enfants sur le marché du travail, que les sociétés qui ont émergé au XX° siècle ont développé une hiérarchie des besoins qui faisait une part importante à l’éducation et au travail, nous sommes réduits à faire de l’éducation, du droit des femmes, un instrument de freinage de la progression démographique en attendant un effet hypothétique sur l’accumulation. Ce n’est pas le freinage démographique qui va sortir la société de la passivité à l’égard de ses besoins, c’est la passivité de la société qui rend nécessaire la fonction démographique de la politique d’éducation. La rente doit donc servir à améliorer notre niveau de vie pour faire baisser notre nuptialité, notre fécondité, ce qui est parfaitement compatible avec le fonctionnement du système rentier. C’est pourquoi craint-on qu’une partie de la société cesse de croire à l’amélioration du revenu par l’éducation, c’est pour cela que la déscolarisation précoce est perçue comme une menace. En même temps que l’on s’efforce de désétatiser par le haut, de dégager une demande de formation spécifique chez les riches, on s’inquiète d’un décrochage des pauvres et d’un redémarrage de la croissance démographique. 
On aura retenu les objectifs que peut se donner la politique universitaire, tant que les réformes n’aboutissent pas à une sortie du système rentier : créer un marché de la formation supérieure pour les couches solvables qui ne peuvent se contenter de l’offre de formation existante, à côté d’un système public d’enseignement supérieur pour le reste, afin de freiner la croissance démographique. On pourrait appeler ce programme, programme libéral minimum (ou rentier-libéral), vers la réalisation duquel tendent un certain nombre de forces actives plutôt silencieuses qui sont les premières bénéficiaires à coup sûr de l’absence de débat social. 
الأستاذ مشغول بالموجود لا ثقة له في المستقبل . لكن يعي جيّداً وضعيته و ليس مُسَالَماً.

ضعف أو غياب الخطاب السياسي يجعل الممارسات الاجتماعية فارسة الخطط التضليلية .

الصراع الخفي يجعل الخطابات و الإصلاحات تضليلية .  

